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Le 18 septembre 2007
Demande de renseignements de la FCEI à Gazifère Inc.


QUESTIONS DE LA FÉDÉRATION CANADIENNE DE L'ENTREPRISE

INDÉPENDANTE RELATIVES À LA PREUVE DÉPOSÉE PAR GAZIFÈRE DANS SA CAUSE TARIFAIRE 2008, 
Demande #1

Références : 
(i) GI-12, document 1, page 2 de 2



(ii) GI-18, document 1, page 6 de 7




(iii) GI-19, document 2.1, page 1 de 1, ligne 4


Préambule : 

La référence (i) présente des prévisions de ventes totales pour 2008 de 149 923 103m3. La référence (ii) présente des prévisions de vente de 148,2 106m3. La référence (iii) présente un volume de gaz acheté de 149 506,6 103m3.
Question : 

1.1 Veuillez concilier ces trois chiffres.
Demande #2
Références : 
(i) GI-13, document 1, page 1 de 9


(ii) GI-18, document 1.3, page 1 de 1


Préambule : 

Aux lignes 30 et 31 de la référence (i), il est question d’une augmentation tarifaire moyenne de 3,1%. Par ailleurs, la colonne 6 de la ligne 7.0 de la référence (ii) suggère une augmentation tarifaire moyenne de 1,8%.
Question : 
2.1 Veuillez concilier le 3,1% de la référence (i) avec le 1,8% de la référence (ii)
Demande #3
Références : 
(i) GI-6, document 1.1, page 1 de 1


(ii) GI-13, document 1, page 5 de 9, lignes 9 à 16
Préambule : 

La référence (i) suggère que :

a) les projections de volumes pour les projets de développement résidentiel sont stables pour les années 6 à 55;

b) aucun entretien des conduites et des branchements n’est anticipé au cours des 55 prochaines années. 
Selon la référence (ii), la rentabilité anticipée des investissements liés à l’addition de clients est de 10,42%
Questions : 

3.1 Comment Gazifère se positionne-t-elle relativement à la réalité du réchauffement climatique?
3.2 Gazifère croit-elle que le réchauffement climatique affectera ses volumes de ventes par client au cours des années à venir? 

3.3 Gazifère croit-elle que la tendance actuelle envers l’efficacité énergétique affectera ses volumes de ventes par client au cours des années à venir? 
3.4 Selon votre expérience, quel est le réalisme de l’hypothèse de stabilité des volumes au cours des 55 prochaines années ?

3.5 Selon votre expérience, est-il réaliste de croire qu’aucun entretien ne sera requis sur les investissements liés à l’addition de nouveaux clients au cours des 55 prochaines années?

3.6 Sur la base de ce qui précède, croyez-vous que l’analyse de rentabilité présentée à la référence (ii) puisse surévaluer la rentabilité réelle des projets qui la sous-tendent?

Demande #4
Références : 
(i) GI-13, document 1, page 6 de 9, lignes 1 à 6

Préambule : 

La référence (i) indique que “Si Gazifère prend en considération la date prévue d’implantation des mesures et tient compte des degrés-jours normaux pour le chauffage des locaux, elle prévoit alors économiser 407 510 m3 pour l’année témoin 2008.”

Question : 

4.1 Veuillez décrire la méthode utilisée par Gazifère pour déterminer les degrés-jours normaux.
Demande #5
Références : 
(i) GI-13, document 2, page 1 de 1

Préambule : 
La note de bas de page (2) se lit comme suit : “ Gazifère demandera une autorisation préalable à la Régie pour tout projet d'extension et de modification du réseau dont le coût serait supérieur au seuil de 450 000$.”
Question : 

5.1 Gazifère anticipe-t-elle des projets d’investissements de plus de 450 000$ pour 2008?

Demande #6
Référence : 
(i) GI-14, document 2.3, page 1 de 1, ligne 5


(i) GI-13, document 1, page 3 de 9, ligne 6

Question : 

6.1 Veuillez fournir la référence pour le montant de 270 967 $ associé au compte différé – PGÉE.
Demande #7
Références : 
(i) GI-17, document 2, page 1 de 1

(ii) GI-15, document 1, page 1 de 1
Question : 

7.1 Veuillez ventiler chaque tarif du tableau présenté à la référence (i) selon les catégories présentées à la référence (ii) soit: résidentiel chauffage, résidentiel sans chauffage, commercial chauffage, commercial sans chauffage, industriel chauffage, et industriel sans chauffage.
Demande #8
Références : 
(i) GI-18, document 1, page 1 de 7, paragraphe A.4

Préambule : 
Dans ce paragraphe Gazifère indique: 

“In the decision D-2006-158, the Régie requested Gazifère to submit in the 2008 Rate Case a proposed allocation of rate increases that will allow recovery of the authorized revenue requirement while limiting the possibility of intra-class subsidization.  Gazifère is therefore proposing to adjust its blocked delivery rates by a uniform percentage increase which would be determined on a rate class basis.”
Question : 

8.1 Veuillez expliquer en quoi l’application de hausses uniformes en pourcentage limite davantage l’interfinancement que l’application de hausses uniformes en niveau.

Demande #9
Références : 
(i) GI-18, document 1, page 6 de 7, table 1


(ii) GI-18, document 1.3, page 1 de 1

Questions : 

9.1 Veuillez expliquer la mention  «n/a» pour les tarifs 4, 5 et 9 à la ligne % increase on total bill of a sales customer alors que la pièce G-18 doc 1.3 semble contenir les chiffres correspondants?
Demande #10

Références : 
(i) GI-18, document 1.2,

Question :
10.1 Veuillez expliquer les transformations appliquées aux tarifs de distributions tels que présenté à la référence (i) afin d’obtenir les tarifs tels que présentés au texte des tarifs correspondant. 
Demande #11

Références : 
(i) GI-18, document 1.3, page 1 de 1



(ii) GI-19, document 2, page 1 de 1, ligne 27

Questions :

11.1 Veuillez expliquer comment sont établis les « unit rates »  pour l’item Gas supply load balancing. 

11.2 Veuillez expliquer comment sont établis les « unit rates »  pour l’item Distribution.
11.3 Veuillez justifier le fait que les « unit rates » présentés à la référence (i) pour l’item Gas supply load balancing soient systématiquement plus élevés que le tarif de « load balancing » du tarif 200 tel que présenté à la référence (ii), soit 4.1507 ¢/ m3.
Demande #12
Références : 
(i) GI-19, document 1, page 1 de 1, note 5.

Question : 

12.1 Veuillez expliquer comment est obtenu le montant de 49 163.2 pour la variable Total Revenues excluding the distribution per Gazifère’s Rates as of April 1st, 2007. 

Demande #13
Références : 
(i) GI-19, document 2, page 1 de 1

Préambule :

La cinquième ligne du tableau (deux lignes au-dessus de la ligne 1) contient la valeur 1 162 pour chacun des mois présentés.




Question : 

13.1 Veuillez confirmer que la valeur de 1 162 correspond à la capacité contractée auprès d’Enbridge sous le tarif 200.

13.2 Veuillez justifier le choix de cette valeur et présenter toute(s) analyse(s) (e.g. analyse de la demande de la journée de pointe) qui le supporte(nt).
13.3 Quelle fut la demande quotidienne la plus élevée au cours des dernières années (entre 5 et 10 ans selon les données disponibles)? Combien de journées ont demandé une capacité de 1 162 103m3 ou plus au cours de ces mêmes années ?
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